Déclaration commune faite lors du conseil municipal :

Nous avons, en majorité, été éduqués dans des écoles laïques, gratuites, et liées aux valeurs républicaines.

De ce fait nous n’approuverons pas le règlement intérieur relatif aux nouvelles activités périscolaires ; ce dernier stipulant des tarifs d’inscription, qui pourraient avoir un caractère discriminatoire.

De plus lors des élections municipales du 23 mars 2014, notre liste « Unis pour l’avenir de Saint-Nazaire » s'était engagée à assurer son rôle dans le cadre de la nouvelle réforme sur les rythmes scolaires, en proposant un projet ouvert à tous les enfants scolarisés et à titre gratuit.

